
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 

du 05 décembre 2023 au 06 décembre 2023 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023.00013 
Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour le poste d’animateur du SAGE de l’Yerres – 
Année 2024 

05 décembre 2023 

2023.00014 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation et le suivi de la convention de 
mandat par un technicien enquêtes par bassins versant - Année 
2024 

05 décembre 2023 

2023.00015 Signature de la proposition financière n° 9330 avec la Société 
SRCI pour l'achat d'un certificat Serveur Client RGS* 05 décembre 2023 

2023.00016 

Décision portant signature de l’avenant n° 1 au marché n° 22-16 
relatif à la location longue durée avec prestations associées de 
différents véhicules pour le parc automobile du SyAGE - Lot n° 2  
véhicules utilitaires (3 hybrides, 2 diesels et 2 essences) avec la 
Société LOCATEP 

05 décembre 2023 

2023.00017 

Signature de l'avenant n° 2 au marché n° 19-12 relatif à la révision 
du SAGE de l'Yerres Lot n° 1 : Bilan du SAGE 2011-2018, 
actualisation de l’état des lieux et cartographie, rédaction du 
SAGE 2021-2027 - Passé avec le groupement conjoint 
CESAME/SELAS FIDAL/AUTREMENT DIT 

06 décembre 2023 

2023.00018 

Signature de l'avenant n° 1 au marché n° 22-29 relatif à la révision 
du SAGE de l'Yerres Lot n° 3 - Évaluation environnementale 
réglementairement obligatoire dans le cadre des procédures de 
révision d’un SAGE - Passé avec la Société CESAME 

06 décembre 2023 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023.00019 

Signature de l’avenant n° 1 au marché n° 19-43 - Réalisation d’un 
schéma directeur du réseau des eaux usées du SyAGE passé 
avec le groupement conjoint Cabinet MERLIN (mandataire) / 
ENVIRONNEMENT DES RÉSEAUX (EDR) 

06 décembre 2023 

2023.00020 Décision portant règlement d'une indemnité 06 décembre 2023 

2023.00021 

Marché n° 21-35 Accord-cadre à bons de commande - 
Repérages, prélèvements et analyses d'amiante et 
d'hydrocarbures sur voiries et canalisations avant travaux et 
analyse environnementale d'empoussièrement - Lot 1 « 
Prestations relatives aux réseaux EU/EP » - Résiliation du 
marché suite à la liquidation judiciaire de la Société SAS 
SOCIETE D'EXPERTISE ET DIAGNOSTICS et de la Société 
ENVIROTECH membres du groupement conjoint SED 
(mandataire) /ENVIROTECH 

06 décembre 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





































EPAGE DE � ERRES 

GE 

Décision portant 

Décision portant règlement d'une indemnité 

N
° 

2023.00020 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 donnant délégation 
au Président, en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable aux syndicats 
mixtes par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C. T., et notamment pour régler 
les conséquences dommageables des sinistres engageant la responsabilité 
du Syndicat non pris en charge par le contrat d'assurance responsabilité civile 
dans la limite d'une indemnité de 8 000 €; 

Considérant que, le dimanche 2 juillet 2023, suite à un refoulement d'eaux usées 
constaté dans la cave d'un immeuble de la copropriété Les Arquebusiers - La Tour 
des notables, sise 15 rue des Glaises à Boussy-Saint-Antoine, la Société SARP lie-de­
France a été appelée en urgence par un représentant de la résidence afin 
de désengorger le réseau d'eaux usées en charge; que, lors de cette intervention qui 
s'est achevée le 3 juillet 2023, ladite Société a procédé au pompage de deux regards 
d'eaux usées, au désengorgement et au curage du réseau d'eaux usées situé dans 
la résidence, sur un linéaire d'environ 73 mètres; 

Considérant que, le 6 juillet suivant, la Société SUEZ EAU France est intervenue, à 
la demande du SyAGE, pour désengorger et curer la partie avale de ce même réseau 
d'eaux usées, qui se trouvait alors toujours en charge; 

Considérant que, par courrier du 7 septembre 2023, Monsieur HUBER, représentant 
du conseil syndical de la copropriété, a adressé au SyAGE une demande de prise en 
charge de la facture réglée par le syndic de ladite copropriété, le Cabinet Nexity 
Evry­Courcouronnes, à la Société SARP lie-de-France pour son intervention des 
2 et 3 juillet, d'un montant de 2 617,02 euros TTC; 

Considérant qu'il est constant que le réseau sur lequel est intervenue la Société SARP 
lie-de-France, bien que situé dans l'enceinte de la résidence, est public et propriété 
du SyAGE; que ce réseau était bien obstrué aux dates des interventions successives 
de cette Société et de la Société SUEZ EAU France, rendant nécessaires 
les désengorgements et curages réalisés; 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce exposées ci-avant, 

de faire droit à la réclamation susmentionnée. 

.../ ... 

SYAGE 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
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mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 





-2-

Décide 

Article 1 : de régler au Cabinet Nexity Evry-Courcouronnes, sis 72, allée des Champs Elysées 
à Evry-Courcouronnes(91080), la somme de 2 167,02 euros correspondant au 
montant de la facture réglée à la société SARP lie-de-France pour le 
désengorgement et le curage du réseau public d'eaux usées, propriété du 
SyAGE, réalisés le 2 et 3 juillet 2023 au droit de de la copropriété Les 
Arquebusiers - La Tour des Notables, sise 15 rue des Glaises à Boussy- 
Saint-Antoine. 

Fait à Montgeron, le 6 décembre 2023 

GE 
Romain COLAS 
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